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Mercredi 2 mars 2022 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Etaient Présents : 
 
M. Edouard RENAUD, Maire de Moncontour – M. Louis ZAGAROLI, 1er adjoint - M. Jean-
Jacques HOULLIER, 2ème Adjoint, Maire délégué de Saint-Chartres – Mme Marylène PETIT, 3ème 
adjointe - M. Alexandre ROULON, 4ème Adjoint, Maire délégué de Messais - Mme Anne 
PEUVERGNE, Conseillère Municipale – M. Bruno SOUCHARD, Conseiller Municipal - Mme 
Martine COLOMBET, Conseillère Municipale - M. France POIREAU, Maire délégué d’Ouzilly-
Vignolles – M. Jean-Claude BOUILLAULT - Mme Katia GUILLOT, Conseillère Municipale -  
 
Conseillers Consultatifs : Mme Roseline PINEAU – Mme Amandine BRIAND – Mme Estelle 
GOUSSÉ – Mme Corinne LORIN – M. Jean-Michel JAULIN - M. Mickaël GUILLOT 
 
 Absents excusés :   Mme Nadia JUILLET, Conseillère Municipale a donné pouvoir à Anne 
Peuvergne - M. Nicolas TURQUOIS, Conseiller Municipal a donné pouvoir à France POIREAU – 
M. Franck JOSEPH-THEODORE, Conseiller Municipal a donné pouvoir à Louis ZAGAROLI – M. 
Arnaud GIANSANTI, Conseiller Municipal a donné pouvoir à Edouard RENAUD - 
 
  
Correspondant Nouvelle République :   Mme Thérèse RINUIT 
 
 
Nombre de pouvoirs :  4 
  
M. Edouard RENAUD, Maire de Moncontour souhaite la bienvenue à Monsieur Laurent 
ROHARD, Conseiller décideur locaux et le remercie de sa présence ainsi qu’à l’ensemble des 
membres présents, il ouvre la séance du Conseil Municipal à 18h00.   
 
 

Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour de la présente séance et demande à rajouter 
un sujet. 
 
 
 

Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité comme Secrétaire de Séance : Martine COLOMBET 
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1 – Adoption du Compte de Gestion 2021 
2 – Approbation du Compte Administratif 2021 

3 – Affectation des résultats 2021 
4 – Vote du Budget Primitif 2022 (commune et France Services) 

 

 
 Les comptes de l’exercice 2021 sont adoptés à l’unanimité des Membres présents (1 abstention en 
application des textes en vigueur). 

L’affectation des résultats a été approuvée à l’unanimité 
 
 
Le Budget Primitif 2022 – COMMUNE s’équilibre à la somme de :   
- Dépenses et Recettes de fonctionnement :           1 015 115,00 €  
- Dépenses et Recettes d’Investissement :                   1 242 901,35 €  
 
Le Budget annexe 2022 – France Services s’équilibre à la somme de :     
- Dépenses et recettes de fonctionnement :          51 500,00 € 
- Recettes et dépenses d’investissement :            36 087,49 €  
 
Ces budgets ont été approuvés à l’unanimité 
 

Monsieur le Maire remercie Monsieur Laurent ROHARD pour sa présence et sa participation à la présente 
séance. 
 

5 – Attributions des subventions associations 

  Les membres du Conseil Municipal valident le montant inscrit et voté au chapitre associations pour les 
projets des associations. 

6 – Application de la fongibilité des crédits 

Les membres présents adoptent la nouvelle disposition du plan comptable M57. 

7 – Questions diverses 

 
- Transport gratuit pour déplacement au marché et commerces le jeudi matin 

- Commencement des travaux curage du lac le 3 mars 2022 

 

 

M. Edouard RENAUD clôt la séance à 19h50. Vu pour être affiché : le  8 mars 2021, 
conformément aux prescriptions de l’article L. 2121.25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  

Edouard RENAUD, Maire de Moncontour 

 
 
   

 
 


